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fexS-e- dêppsÉ
le 28 novembre 2019, nous apprenons qu'à Berne, 34 entreprises parapubliques ont adhéré à la
Charte pour l'égalité salariale. L'adhésion à cette charte engagent les entreprises signataires à
contrôler que l'égalité salariale soit respectée à I'interne mais également aux entreprises
auxquelles elles attribuent des mandats.
Dans les entreprises signataires, nous retrouvons des domaines variés tels que transports, hautes
écoles mais également le domaine de la santé.
ll semble toutefois que les vaudois sont les grands absents de cette liste, alors même que cette
problématique est très souvent abordée tant par le Conseild'Etat que par le Grand Conseil.

Dès lors. nous posons les questions suivantes au Conseild'Etat:

- Quelles sont les raisons pour lesquelles des entreprises parapubliques vaudoises telles
que le CHUV, les Retraites Populaires, ECA ou d'autres n'ont pas signé cette charte ?

- Quelles mesures incitatives concrètes le Conseil d'Etat a't-il prévu à ce sujet ?

Cqlnryentaire"(s)

Conclusions.
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Alexandre Berthoud
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Att. 115 et 16 LGC L'interpella êst une demande d'explications ou de précisions adressée
au CE sur un fait du gouvernement ou de son adrninistration. Elle porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle
contient sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment
précises pour qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas

un rapport, auquel cas il s'agit d'un postulat).
dès /e renvoi au CE: frois mois
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34 entreprises pa ra pu bliq ues sig nent
la Cha rte pou r l'éga lité sa la ria le

Berne, 28.11.2019 - Aujourd'hui à Berne, 34 entreprises parapubliques ont adhéré

à la Charte pour l'égalité salariale. Elles confirment ainsi leur rôle d'exemple en

matière d'égalité entre femmes et hommes et leur volonté d'user de leur influence

sur d'autres entreprises mandataires. La charte a été lancée il y a trois ans par le

conseiller fédéral Alain Berset en partenariat avec des exécutifs cantonaux et

communaux. À ce iour. 16 cantons, 86 villes et communes ainsi que la

Confédération l'ont signée.

En adhérant à la charte, les 34 entreprises parapubliques concernées s'engagent en

faveur de l'égalité salariale. Elles s'engagent à la faire régulièrement contrôler. tant

à l'interne que dans les entreprises auxquelles elles attribuent des mandats. Leurs

collaboratrices et collaborateurs seront en outre sensibilisés à l'égalité. Les

entreprises signataires appartiennent à des secteurs très divers allant de la santé aux

services financiers, en passant par les transports et la formation. Au total, elles

emploient près de 180'000 personnes. L'ensemble du secteur public, constitué des

administrations et des entreprises parapubliques. représente quelque

580 000 postes à plein temps. Quant au volume total des marchés publics attribués

chaque année en Suisse, il s'élève à 41 milliards de francs'

Un écart salarial inexpliqué de 522 francs par rnois

Au sein des administrations fédérales, cantonales et communâles, on constate un

écart salarial moyen de 1498 francs par mois (16,7%'t entre femmes et hommes. Ce

chiffre peut s'expliquer à 65% par des facteurs objectifs comme la position

hiérarchique, les années d'expérience ou la formation. Une part de 35% reste

inexpliquée. En moyenne, les femmes gagnent ainsi 522 francs (5,9%) de moins par

mois que leurs collègues masculins. C'est ce qui ressort de l'enquête sur la structure

des salaires (2016) réalisée par l'Office fédéral de la statistique (OFS). Dans le secteur
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privé, ce chiffre s'élève actuellement à 657 francs (8,1Yo).

Les PME pourront aussicontrôler l'égalité salariale dès 2020

À partir de l'année prochaine, les employeurs pourront contrôler encore plus

simplement leur pratique salariale. En effet, une nouvelle version de l'outil

d'autocontrôle de la Confédération (Logib) sera disponible dès l'automne 2020. Le

logiciel sera simplifié et les petites entreprises pourroRt désormais elles aussi

contrôler gratuitement l'égalité salariale. Jusqu'ici, seules les entreprises employant

au moins 50 personnes y avaient accès. Logib a été développé en 2006 sur mandat

du Bureau fédéral de l'égalité entre femmes et hommes (BFEG). Ën 2018, il a reçu,

avec la charte. le prix des Nations Unies pour le service public.

Organisée par le BFEG, la quatrième rencontre nationale sur la promotion de

l'égalité salariale dans le secteur public a réuni quelque 100 spécialistes, membres

d'exécutifs et émissaires d'entreprises parapubliques.

Liste des entreprises signataires :

1. Assurance immobilière du canton de Bâle-Ville

2. Assurance suisse contre les risques à l'exportation (SERV)

3. Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA)

4. Azienda Elettrica Ticinese

5. Banque cantonale des Grisons

6. Basler Verkehrs-Betriebe BVB

Bedag lnformatik SA

CFF

Ënsemble Hospitalier de la Côte (EHC)

11. EPFZ

12. Haute école pédagogique de Zurich

7

I

9

10. EPFL

2 sur.4

13. Haute école spécialisée du nord-ouest de la Suisse (fHNW)
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14. Haute école spécialisée bernoise (BFH)

15. Haute école spécialisée des Grisons (f HGR)

16, Hôpital cantonal Aarau

17. Hôpital Universitaire de Bâle

18. Hôpitaux de Soleure

19. Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG)

20. lnstitut fédéral pour l'aménagement, l'épuration et la protection des eaux

(EAWAG)

21. lnstitut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage (WSL)

22. lnstitut fédéral des hautes études en formation professionnelle (ltFp)

23. lnstitut fédéral de métrologie (METAS)

24. lnstitut Paul Scherrer tPSl)

25. Laboratoire fédéral d'essai des matériaux et de recherche (LFEM)

26. La Poste

27. Pro Helvetia

28. PUBLICA

29. Services lndustriels de Genève, SIG

30. Swiss tnvestment Fund for Emerging Markets (SIFEM)

31. Swisscom

32. Transports publics de la région lausannoise 5A

33. Universitâre Psychiatrische Kliniken Basel

3 sur4

34. Zûrcher Hochschule fùr Angewandte Wissenschaften ZHAW
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Adresse pour I'envoi de questions

Peter Lauener, respbnsable Communication du DFl, +41 79 650 12 34

Documents
B Charte pour l'éqalité salariale (PDF, 51 kg)
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Liste des député-e-s signataires - état au 3 décembre 2019

Aminian Taraneh

Aschwanden

Attinger Ooepper Çlaire

Cherbuin Amélie Echenard Cédric

Cherubini Alberto

Chovalley Christine

Chevalley Jean-Bernard

Chevalley

Chollet Jêan-Luc

Epars Olivier

Evéquoz Séverine

Baehlêr Bech Anne Favrod Pierre Alain

Balet Stéphanê Felfari Yves

Baux Céline Freymond lsabelle

Berthoud Alexandre Christen Jérôme

Ch.islin Dominique-Ella

Clerc A!rêlien

cornamusaz Philippe

Courdesse Régis

Freymond Sylvain

Betschârt Anne Sophie

Bettschart-Narbêl Florence

Berençon

Bolay Guy-Philippe

Fuchs Circé

Huguês

Gaudard Guy

Gay Maurice

Genoud Alice

Genton Jean-Marc

Germain

Gfeller Olivier

Bolay Nicolas Cretegny Laurence

Botterôn Anne-Laure Croci Torti Nicolas

Bouverât Arnâud

Bovay Alâin

Buclin Hadrien

Buffat Marc-olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cala Sèbastien

Cuendot Schmidt Muriel

Cuérol Julien

Delllon Fabien Glardon Jean-Claudê

Démétriadès Alexandre Glauser Nicolas

Desarzen6 Eliane Glauser Krug Sabine

Deôaemontot Piêffê

Devaud Grégory

Develey

Dubois

Ducommun Philippe

Glayre Yann

Gross

lndiini Valérie

Jaccard NathalieCardinaux François

Carrard

Cârvalho Cârine

Jaccoud Jessica

Dupontêt Aline Jaques Vincent

Jaquier RémyDurussêl JoséChapuisat Jean-François



Liste des député-e-s signataires - état au 3 décembre 2019

Jobin Philippe Neumann Sarah

Neyroud Maurice

Nicolet Jeân-Marc

Ryf Monique

Schaller Graziella

Schêlker Cârole

Schwaar Valérie

Joly Rebecca

Jungclaus Oelarze Susanne

Kellêr Vincent

Labouchère Catherine

Liniger Philippe

Paccaud Yves

Pahud Yvan Schwab Claude

Lohri Didier

Pernoud Pierre André

Pètermann Olivier

Podio Sylvie

Simonin Patrick

Sonnay Eric

Sordet Jeân-Marc

Stii.ner Felix

Suter Nicolas

Thalmann Muriel

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël

Pointst Cloô

Probst Delphins

Radice Jean-LouisMarion Axel

Masson Stéphane Rapaz Pierre-Yves Thuillard Jean-François

Matter Claude Râss Eiiennê Treboux Maurice

Mayor Olivier Ravenel Yves Trolliet Daniel

Meienberger

Meldem Martine

REy-Marion Aliette Tschopp Jean

Rezso Stéphanê

Richard Clake

van Singer Christian

Melly Serge Venizel03 Vassilis

Meyer Keller Roxanne Riesen Werner

Romanens Pierre-André

Volet Pierre

Meystre Gilles

Miéville Laurênt

Misiego Céline

Vuillemin Philippe

Vuilleumigr Marc

Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion

Mlschler Maurice Roulet-Grin Pierrette Weissert Cédric

Mojon Gérard Rubattel Denis Wûthrich Andreas

Ztnd Georges

Zwahlen Pierre

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François

Ruch Daniel

Rydlo Alexandre




